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Le délai de prescription de l'action publique court à compter du jour où un délit de caractère 

instantané a été commis. Ce point de départ peut, en matière d'abus de biens sociaux, en 

raison de la nature spéciale de cette infraction, être retardé jusqu'au jour où le délit a pu être 

constaté dès lors, qu'à cet égard, les constatations des juges du fond ne présentent pas un 

caractère hypothétique mais font état de circonstances présumées par eux (1).  

 

Le préjudice invoqué par des parties civiles se présentant comme cautions des obligations 

souscrites par une société dont les dirigeants sont poursuivis pour abus de biens sociaux et 

emploi de moyens ruineux pour se procurer des fonds dans l'intention de retarder la 

constatation de la cessation des payements, ne découle pas directement des infractions 

poursuivies et ne résulte que de leurs engagements contractuels.  

 

Le délit d'abus de biens sociaux est de nature à causer un préjudice direct non seulement à la 

société elle-même, mais également à ses associés ou actionnaires (2).  

 

La règle de l'égalité des créanciers dans la masse ne s'oppose nullement à ce que les 

dirigeants d'une société anonyme soient tenus de répondre sur la partie de leur patrimoine 

personnel qui n'est pas le gage de la masse, des conséquences de leurs agissements 

délictueux qui ont pu causer directement un préjudice aux créanciers sociaux (3). La même 

règle ne s'oppose pas non plus à ce que puissent être déclarées recevables et bien fondées les 

actions civiles des créanciers sociaux dirigées contre un prévenu déclaré coupable de 

complicité des délits commis par les dirigeants sociaux et contre le civilement responsable de 

ce prévenu, l'un et l'autre n'ayant jamais été déclarés en liquidation de biens et leur 

patrimoine n'étant pas le gage de la masse (4).  
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Au nom du peuple français 
REJET ET CASSATION PARTIELLE DES POURVOIS DE : 1° X... (MARIUS), CONTRE UN ARRET 

DE LA COUR D'APPEL DE RIOM (CHAMBRE DES APPELS CORRECTIONNELS) DU 27 NOVEMBRE 

1974, QUI, POUR ABUS DE BIENS SOCIAUX, L'A CONDAMNE A DIX-HUIT MOIS 

D'EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS ET 30000 FRANCS D'AMENDE; 

 

2° DE LA Y... (RENE), Z... (JEAN), A... (PIERRE), B... (GUSTAVE), LA SARL PHILIPPON, C... 

(GEORGES), C... (JEAN), D... (JEAN-PIERRE) ET E... (YVES), PARTIES CIVILES, CONTRE LE 

MEME ARRET QUI A DECLARE LEURS DEMANDES IRRECEVABLES OU MAL FONDEES LA COUR, 

VU LA CONNEXITE JOIGNANT LES POURVOIS; 

 

1° SUR LE POURVOI FORME PAR X...; 

 

VU LE MEMOIRE PRODUIT; 

 

SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 437, 

PARAGRAPHE 3, DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966, DE L'ARTICLE 8 DU CODE DE PROCEDURE 

PENALE ET DES ARTICLES 485 ET 593 DU MEME CODE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE 

BASE LEGALE, " EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A REFUSE DE FAIRE DROIT A L'EXCEPTION DE 

PRESCRIPTION INVOQUEE PAR X..., QUI FAISAIT VALOIR QUE LES FAITS A LUI REPROCHES 

SE SITUAIENT ENTRE LE 22 DECEMBRE 1966 ET LE 25 MARS 1967, LE REQUISITOIRE 

INTRODUCTIF D'INSTANCE N'AYANT POUR SA PART ETE SIGNE QUE LE 17 MAI 1971; 

 

"AUX MOTIFS QU'EN MATIERE D'ABUS DE BIENS SOCIAUX, LE POINT DE DEPART DE LA 

PRESCRIPTION DOIT ETRE RETARDE JUSQU'AU JOUR OU L'EMPLOI ABUSIF DES FONDS A PU 

ETRE CONSTATE PAR LA VICTIME; 

 

QU'EN L'ESPECE, POUR LES VICTIMES DES AGISSEMENTS DES PREVENUS LA PRESCRIPTION 

NE POUVAIT AVOIR COURU QUE DU DEPOT DE BILAN, EN MARS 1969; 

 

QUE LE JUGE COMMISSAIRE AVAIT, LE 11 JUIN 1970, DEPOSE UN RAPPORT ETABLISSANT 

DES PRESOMPTIONS DES FAITS DELICTUEUX A L'ENCONTRE DES INCULPES; 

 

QUE CES FAITS AVAIENT ETE RELEVES DANS LE RAPPORT F... ET QUE, DANS CES 

CONDITIONS, C'ETAIT AVEC RAISON QUE LE TRIBUNAL AVAIT ECARTE L'EXCEPTION 

SOULEVEE PAR X... DONT LES AGISSEMENTS AVAIENT DES CONSEQUENCES FACHEUSES QUI 

ETAIENT APPARUES A LA SUITE DU DEPOT DU BILAN; 

 

"ALORS QUE LE DELAI DE PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE COURT A COMPTER DU 

JOUR DU DELIT ET QUE, SI CE POINT DE DEPART PEUT, EN MATIERE D'ABUS DE BIENS 

SOCIAUX, EN RAISON DE LA NATURE SPECIALE DE CETTE INFRACTION, ETRE RETARDE 

JUSQU'AU JOUR OU LE DELIT EST APPARU ET A PU ETRE CONSTATE, C'EST A LA CONDITION 

QUE CETTE DATE NE SOIT PAS HYPOTHETIQUE, L'APPRECIATION DES JUGES SUR CE POINT 

NE POUVANT CONTENIR NI ILLEGALITE, NI CONTRADICTION; 

 

"ET ALORS QU'EN L'ESPECE, LA COUR D'APPEL N'A PAS MIS LA  COUR DE CASSATION EN 

MESURE D'EXERCER SON CONTROLE DE LEGALITE, PUISQU'ELLE N'A PAS FIXE DE MANIERE 

PRECISE LA DATE A LAQUELLE LES AGISSEMENTS PRETENDUS FRAUDULEUX REPROCHES A 

X... AVAIENT EFFECTIVEMENT PU ETRE CONSTATES, NI PAR SUITE LE POINT DE DEPART DE 

LA PRESCRIPTION"; 

 

ATTENDU QU'IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE L'ARRET ATTAQUE ET DE CELLES DU 

JUGEMENT DONT IL A ADOPTE LES MOTIFS NON CONTRAIRES QUE X... A, D'ABORD, EXERCE 

EN FAIT LA DIRECTION DE LA SOCIETE ANONYME G... SOUS LE COUVERT DE SES 

REPRESENTANTS LEGAUX ET, NOTAMMENT, DE SON PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL 

CLAUDE G...; 

 

QU'ENSUITE, A COMPTER DU 28 OCTOBRE 1967, IL A ETE NOMME ADMINISTRATEUR DE LA 

SOCIETE G... X..., NOUVELLE SOCIETE SUCCEDANT A LA PREMIERE A LA SUITE DE 



L'ABSORPTION PAR CELLE-CI D'UNE PARTIE DE L'ENTREPRISE PERSONNELLE DE X...; 

 

QU'IL A ASSUME CES FONCTIONS JUSQU'AU MOIS DE MAI 1969, DATE A LAQUELLE LA 

SOCIETE G... X... A ETE DECLAREE EN REGLEMENT JUDICIAIRE, CELUI-CI DEVANT ETRE 

CONVERTI EN LIQUIDATION DE BIENS EN NOVEMBRE 1970; 

 

ATTENDU QUE X..., POURSUIVI DEVANT LA JURIDICTION CORRECTIONNELLE, EN MEME 

TEMPS QUE G..., DU CHEF D'ABUS DE BIENS SOCIAUX, A SOULEVE DEVANT LE TRIBUNAL, 

PUIS, DEVANT LA COUR, L'EXCEPTION DE PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE EN 

FAISANT VALOIR QUE LES DELITS QUI LUI ETAIENT REPROCHES AVAIENT ETE COMMIS 

ENTRE LE 22 DECEMBRE 1966 ET LE 25 MARS 1967, ALORS QUE LE REQUISITOIRE 

INTRODUCTIF N'AVAIT ETE DELIVRE QUE LE 17 MAI 1971; 

 

ATTENDU QUE, POUR REJETER CETTE EXCEPTION, LES JUGES DU FOND - QUI ONT RELEVE 

D'AILLEURS CONTRE LE PREVENU, CONFORMEMENT AUX TERMES DE L'ORDONNANCE DE 

RENVOI, DES FAITS D'ABUS DE BIENS ET DU CREDIT SOCIAL COMMIS POSTERIEUREMENT A 

LA DATE ULTIME INDIQUEE PAR X... - ENONCENT QUE LE DELAI DE PRESCRIPTION N'A 

COMMENCE A COURIR QUE DU JOUR OU LES DELITS ONT PU ETRE CONSTATES, SOIT A 

COMPTER DE LA DATE DU DEPOT DE BILAN DE LA SOCIETE QUI EST INTERVENU EN MARS 

1969, CE DEPOT DE BILAN AYANT ENTRAINE LES INVESTIGATIONS DU JUGE COMMISSAIRE, 

UN RAPPORT D'EXPERTISE COMPTABLE ET, ENFIN, UNE ENQUETE PRELIMINAIRE QUI ONT 

PERMIS DE REUNIR LES PRESOMPTIONS AU VU DESQUELLES L'INFORMATION JUDICIAIRE A 

ETE OUVERTE; 

 

ATTENDU QUE PAR CES ENONCIATIONS QUI FIXENT D'UNE MANIERE PRECISE LA DATE A 

PARTIR DE LAQUELLE LES FAITS ONT PU ETRE CONSTATES PAR LES ACTIONNAIRES ET LES 

CREANCIERS, DATE QUI NE REPOSE AUCUNEMENT SUR UN RAISONNEMENT HYPOTHETIQUE 

COMME LE SOUTIENT VAINEMENT LE MOYEN, LES JUGES DU FOND ONT DONNE UNE BASE 

LEGALE A LEUR DECISION; 

 

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI; 

 

SUR LE SECOND MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 437, 

PARAGRAPHE 3, DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966, 485 ET 593 DU CODE DE PROCEDURE 

PENALE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A 

DECLARE X... COUPABLE D'ABUS DE BIENS SOCIAUX, AUX MOTIFS QU'IL AVAIT ETE 

ADMINISTRATEUR DE LA SOCIETE G... X... ET S'ETAIT IMMISCE DANS SA GESTION MAIS 

SANS CONSTATER QUE LE PREVENU AVAIT FAIT PREUVE DE MAUVAISE FOI; 

 

"ALORS QUE LE DELIT D'ABUS DE BIENS SOCIAUX EST UN DELIT INTENTIONNEL, QUE LA 

MAUVAISE FOI EST UN ELEMENT CONSTITUTIF DE L'INFRACTION, UNE FAUTE DE GESTION, 

MEME LOURDE, NE SUFFISANT PAS A CARACTERISER LE DELIT"; 

 

ATTENDU QU'APRES AVOIR CONSTATE QUE X... AVAIT EMPLOYE A SON PROFIT, NOTAMMENT 

POUR DESINTERESSER SES CREANCIERS PERSONNELS, DES EFFETS ET DES SOMMES QUI 

REVENAIENT AUX DEUX SOCIETES, QU'IL AVAIT OBERE, EGALEMENT DANS SON INTERET, 

LEUR TRESORERIE EN SE FAISANT CONSENTIR DES AVANCES INJUSTIFIEES; 

 

QU'IL AVAIT FACTURE AUX SOCIETES DES FOURNITURES NON EFFECTIVEMENT LIVREES, 

QU'IL AVAIT, ENFIN, BENEFICIE INDUMENT DE REMUNERATIONS EXCESSIVES ET 

D'AVANTAGES EN NATURE, LES PREMIERS JUGES DONT LES MOTIFS ONT ETE ADOPTES PAR 

LA COUR D'APPEL, PRECISENT QUE X... AVAIT BIEN CONSCIENCE AU MOMENT DES FAITS 

QU'IL UTILISAIT LES BIENS ET LE CREDIT DE CES SOCIETES A DES FINS PERSONNELLES ET 

CONTRAIREMENT AUX INTERETS SOCIAUX; 

 

QU'IL L'A D'AILLEURS LUI-MEME RECONNU DANS UNE CORRESPONDANCE ECHANGEE AVEC 

G... EN JUIN 1967, PUIS, DEVANT LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR ET, ENFIN, A L'AUDIENCE; 

 

ATTENDU QU'EN L'ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS QUI ETABLISSENT LA 



REUNION DE TOUS LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DES DELITS D'ABUS DE BIENS ET DE 

CREDIT SOCIAL DONT X... A ETE DECLARE COUPABLE ET, NOTAMMENT, SA MAUVAISE FOI, 

LES JUGES DU FOND ONT DONNE UNE BASE LEGALE A LEUR DECISION; 

 

QUE DES LORS, LE MOYEN NE PEUT ETRE ADMIS; 

 

2° SUR LE POURVOI DES PARTIES CIVILES; 

 

VU LES MEMOIRES PRODUITS EN DEMANDE ET EN DEFENSE; 

 

SUR LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION ET FAUSSE APPLICATION 

DES ARTICLES 1382 DU CODE CIVIL, 55 DU CODE PENAL, 3, 5 DU CODE DE PROCEDURE 

PENALE, 593 DU MEME CODE ET 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810, POUR DEFAUT DE MOTIFS 

ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A DECLARE IRRECEVABLE 

L'ACTION CIVILE DES DEMANDEURS QUI AGISSAIENT COMME ACTIONNAIRES, CAUTIONS ET 

CREANCIERS DE LA SOCIETE G... AU MOTIF QUE, S'AGISSANT D'INFRACTIONS COMMISES 

AU COURS D'UNE LIQUIDATION, ILS NE POURRAIENT AGIR QUE S'ILS ALLEGUAIENT 

L'EXISTENCE D'UN PREJUDICE NE D'UNE INFRACTION PRECISE ET DISTINCTE DU PREJUDICE 

RESULTANT DE LA LIQUIDATION ELLE-MEME; 

 

"ALORS QU'IL EST DE PRINCIPE QUE L'AUTEUR D'UNE INFRACTION REPOND SUR TOUS SES 

BIENS DU PREJUDICE CAUSE PAR CETTE INFRACTION, ET QUE LA SEULE LIMITE APPORTEE 

PAR LA LOI A CETTE REGLE RESULTE, AU CAS DE LIQUIDATION, DE L'IMPOSSIBILITE DE 

ROMPRE LE PRINCIPE DE L'EGALITE DES CREANCIERS DANS LA MASSE, D'OU IL SUIT QUE 

L'ACTION EST RECEVABLE DES LORS QU'ELLE TEND A EXECUTER LA CONDAMNATION 

SOLLICITEE SUR DES BIENS QUI NE FONT PAS PARTIE DE LA MASSE; 

 

"ET ALORS QU'EN L'ESPECE, LE JUGE DU FOND QUI ADMET EN FAIT QUE LA LIQUIDATION DE 

LA SOCIETE G... AURAIT ETE ETENDUE A X... ENONCE TOUTEFOIS QU'IL REPONDRAIT 

SEULEMENT POUR LES TROIS QUARTS, TANDIS QUE G... - A QUI IL N'EST PAS ENONCE QUE 

LA LIQUIDATION AIT ETE ETENDUE - REPOND POUR LE QUART; 

 

ET QU'IL PARAIT RESULTER DE CETTE CONSTATATION QUE, POUR UNE PARTIE SI FAIBLE 

SOIT-ELLE, LES BIENS TANT DE X... QUE DE G... NE SONT PAS INTEGRES A LA MASSE, D'OU 

IL SUIT QUE, POUR CETTE PART, L'ACTION CIVILE EST RECEVABLE; 

 

"ALORS EN SECOND LIEU QU'EN CE QUI CONCERNE H... ET LA BANQUE CHALUS, LEURS 

PATRIMOINES NE SONT PAS ATTEINTS PAR LA LIQUIDATION ET RESTENT ETRANGERS A LA 

MASSE, ET QUE, PAR CONSEQUENT, L'ACTION CIVILE A LEUR EGARD ETAIT 

INCONTESTABLEMENT RECEVABLE ET QUE, PAR L'EFFET DE LA SOLIDARITE PENALE, ILS 

REPONDENT DANS LES TERMES DU DROIT COMMUN, DES DELITS DONT H... S'EST 

CONSTITUE LE COMPLICE; 

 

"ALORS ENFIN, QUE LE JUGE DU FOND N'A PAS REPONDU AUX CONCLUSIONS PAR 

LESQUELLES LES DEMANDEURS SOUTENAIENT QUE LA SOCIETE G... ETAIT EN ETAT DE 

CESSATION DES PAIEMENTS DES NOVEMBRE 1967, ET QU'ILS N'AVAIENT CONSENTI 

POSTERIEUREMENT A CETTE DATE SOIT DES PRETS, SOIT A SE PORTER CAUTION, QUE 

PARCE QU'ILS ETAIENT ALORS MAINTENUS - PAR SUITE DES AGISSEMENTS DE H... QUI 

CONTINUAIT A ALIMENTER LE FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE - DANS LA CROYANCE QUE 

L'ENTREPRISE ETAIT VIABLE ET IN BONIS ET QU'EN DEFINITIVE ILS AVAIENT ETE LES 

VICTIMES D'UNE VERITABLE ESCROQUERIE DONT CE PREVENU S'ETAIT FAIT UN DES 

ARTISANS ET QU'ILS ALLEGUAIENT PAR CELA MEME, L'EXISTENCE D'UN PREJUDICE 

DISTINCT DE CELUI QUI RESULTE D'UNE LIQUIDATION QUI AURAIT DU INTERVENIR DES 

NOVEMBRE 1967"; 

 

VU LESDITS ARTICLES; 

 

ATTENDU QU'IL RESULTE DES ARTICLES 2 ET 3 DU CODE DE PROCEDURE PENALE QUE 

L'ACTION CIVILE EN REPARATION DU DOMMAGE CAUSE PAR UN DELIT APPARTIENT DEVANT 



LA JURIDICTION REPRESSIVE A TOUS CEUX QUI ONT PERSONNELLEMENT SOUFFERT UN 

DOMMAGE DECOULANT DIRECTEMENT DES FAITS OBJETS DE LA POURSUITE; 

 

ATTENDU QUE LES PARTIES CIVILES SUSNOMMEES SE SONT CONSTITUEES CONTRE X..., 

G... ET H..., CE DERNIER ETANT LE DIRECTEUR D'UNE AGENCE DE LA BANQUE CHALUS, QUI 

A ETE POURSUIVI ET CONDAMNE POUR S'ETRE RENDU COMPLICE DES FAITS D'EMPLOI DE 

MOYENS RUINEUX POUR SE PROCURER DES FONDS DANS L'INTENTION DE RETARDER LA 

CONSTATATION DE LA CESSATION DES PAIEMENTS (INFRACTION ASSIMILEE A LA 

BANQUEROUTE) DONT G..., PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL DE LA SOCIETE A ETE 

RECONNU COUPABLE, LA BANQUE CHALUS ETANT, D'AUTRE PART, DECLAREE CIVILEMENT 

RESPONSABLE DE SON PREPOSE; 

 

ATTENDU QUE POUR DECLARER CES DEMANDES IRRECEVABLES OU MAL FONDEES, L'ARRET 

ATTAQUE ENONCE, D'UNE PART, QUE LES PARTIES CIVILES, EN TANT QU'ELLES SE 

PRESENTENT EN QUALITE DE CAUTIONS DES OBLIGATIONS SOUSCRITES PAR LA SOCIETE, 

NE FONT ETAT D'AUCUN PREJUDICE DECOULANT DIRECTEMENT DES INFRACTIONS 

POURSUIVIES, LEUR DOMMAGE RESULTANT EN REALITE DE LEURS ENGAGEMENTS 

CONTRACTUELS; 

 

QUE, D'AUTRE PART, EN TANT QU'ELLES SE PRESENTENT COMME ACTIONNAIRES OU COMME 

CREANCIERS DE LA SOCIETE, LES PARTIES CIVILES N'INVOQUENT D'AUTRE PREJUDICE QUE 

CELUI RESULTANT DE LA CESSATION DES PAIEMENTS DE LADITE SOCIETE ET DE SA MISE 

EN LIQUIDATION; 

 

QUE DES LORS, LEURS DEMANDES NE POUVAIENT ETRE SATISFAITES SANS QU'IL SOIT FAIT 

A CES PARTIES CIVILES UN SORT PLUS FAVORABLE QUE CELUI DES AUTRES CREANCIERS DE 

LA MASSE; 

 

MAIS ATTENDU QUE SI C'EST A JUSTE TITRE QUE LA COUR D'APPEL A DECLARE 

IRRECEVABLE LES ACTIONS DES PARTIES CIVILES EN TANT QU'ELLES SE PRESENTAIENT 

COMME CAUTIONS, EN REVANCHE, SA DECISION MANQUE DE BASE LEGALE EN CE QU'ELLE A 

EGALEMENT DECLARE IRRECEVABLES OU MAL FONDEES LES DEMANDES DES PARTIES 

CIVILES AGISSANT EN QUALITE D'ACTIONNAIRES OU DE CREANCIERS; 

 

QU'EN EFFET, EN PREMIER LIEU, LES JUGES ONT MECONNU LE PRINCIPE SELON LEQUEL LES 

DELITS D'ABUS DE BIENS ET DU CREDIT SOCIAL DONT G... ET X... ONT ETE DECLARES 

COUPABLES SONT DE NATURE A CAUSER UN PREJUDICE DIRECT, NON SEULEMENT A LA 

SOCIETE ELLE-MEME MAIS EGALEMENT A SES ASSOCIES OU ACTIONNAIRES; 

 

QU'EN SECOND LIEU, LA REGLE DE L'EGALITE DES CREANCIERS DANS LA MASSE NE 

S'OPPOSE NULLEMENT A CE QUE LES MANDATAIRES SOCIAUX D'UNE SOCIETE ANONYME 

SOIENT TENUS DE REPONDRE SUR LA PARTIE DE LEUR PATRIMOINE PERSONNEL QUI N'EST 

PAS LE GAGE DE LA MASSE, DES CONSEQUENCES DE CEUX DE LEURS AGISSEMENTS 

DELICTUEUX QUI ONT PU CAUSER DIRECTEMENT UN PREJUDICE AUX CREANCIERS SOCIAUX; 

 

QU'ENFIN, C'EST EGALEMENT EN FAISANT UNE FAUSSE APPLICATION DU PRINCIPE DE 

L'EGALITE DES CREANCIERS DANS LA MASSE QUE LES JUGES ONT DECLARE IRRECEVABLES 

OU MAL FONDEES LES DEMANDES DES PARTIES CIVILES DIRIGEES CONTRE H... DECLARE 

COMPLICE DES FAITS D'EMPLOI DE MOYENS RUINEUX POUR SE PROCURER DES FONDS, CE 

CONDAMNE NON PLUS QUE LA BANQUE CHALUS, CIVILEMENT RESPONSABLE, NE SE 

TROUVANT PAS EN ETAT DE LIQUIDATION DE BIENS ET LEURS PATRIMOINES N'ETANT PAS 

LE GAGE DE LA MASSE DE LA SOCIETE G... X...; 

 

QUE, DE CES CHEFS, L'ARRET ENCOURT LA CASSATION; 

 

PAR CES MOTIFS : 1° REJETTE LE POURVOI DE X...; 

 

2° CASSE ET ANNULE L'ARRET PRECITE DE LA COUR D'APPEL DE RIOM, DU 27 NOVEMBRE 

1974, EN CELLES DE SES DISPOSITIONS QUI ONT DECLARE IRRECEVABLES OU MAL 



FONDEES LES DEMANDES DES PARTIES CIVILES SUSNOMMEES ET, POUR ETRE STATUE A 

NOUVEAU CONFORMEMENT A LA LOI, DANS LES LIMITES DE LA CASSATION PRONONCEE; 

 

RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA COUR D'APPEL DE LIMOGES 
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